
093 UTBM 
service communication

l’Est Républicain 24 avril 2015

Région présidence UBFC - Annie Vinter - Comue

L’ E S T R É P U B L I C A I N | V EN D R E D I 2 4 AV R I L 2 0 1 5

REGIONREGION

RFC02  V1

Colloque Oùen eston deux ans et demi après le lancement de la conférence «Loue et rivières comtoises» ? Etat
des lieux jusqu’à ce soir à Besançon

Les scientifiquespressésde conclure
Besançon. Deux ans et demi
après la mise en place de la
conférence « Loue et rivières
comtoises », le comité scienti
fique présidé par le profes
seur JeanFrançois Humbert
organise un colloque pour
mettre à jour et confronter les
connaissances validées du
rant cette période. Ce collo
que, dont il est beaucoup at
tendu par les partenaires
institutionnels, profession
nels et associatifs de la confé
rence, se tient jusqu’à ce ven
dredi soir, au laboratoire de
chronoenvironnement de
l’université de FrancheCom
té.

Christine Bouquin attend
du « concret »

Cetteattente« dechosestrès
concrètes pour mettre l’accé
lérateur sur des actions prag
matiques », Christine Bou
quin, la nouvelle présidente
du conseil général du Doubs,
l’a martelée : « je porte beau
coup d’attention à cet envi
ronnement qui nous est cher
dans le Doubs et j’y accorderai
un appui très important. La
qualité des eaux de surface et
souterraines est un enjeu ma

jeur. » Rappelant ce qui a déjà
été fait pour moderniser les
s t a t i o n s d ’ é p u r a t i o n ,
Mme Bouquin n’a pas caché
qu’il y avait encore beaucoup
d’efforts à faire sur ce point
par l’adjonction de traite
ments tertiaires. Elle a égale
ment évoqué les projets
d’aides à la « couverture des
fosses à lisier » agricoles, la
« modernisation des bâti
ments d’élevage par un systè
me paillé », les contacts
qu’elle envisage de prendre
avec son homologue du Jura
pour « agir en synergie sur la
basse Loue ».

Le préfet Stéphane Fratacci
a tout aussi clairement dit que
le temps « des recommanda
tions » était venu. Tandis que
le professeur Humbert,
ouvrant les travaux,arépondu
quececolloque,qui rassemble
des scientifiques, des hommes
de terrain et des gestionnai
res, était « bien destiné à cons
truire l’avenir ».

Durant ces deux journées,
seize communications entre
coupées de discussions seront
faites sur des sujets aussi di
vers que « les transferts sol
kartsmilieux aquatiques »,

les « polycontaminations chi
miques de l’écosystème
Loue », « un siècle d’observa
tions spéléologiques », « le
suivi des mortalités piscicoles
dans les rivières comtoises »,
« les innovations dans l’assai
nissement des eaux usées »,
« quelles actions, de dévelop
pement agricole contre les
pollutions ? », avec des exem
ples d’actions menées égale
ment en Suisse ou en Dordo
gne.

Le réchauffement est là
Etpour l’ouverturedececol

loque, la parole a été donnée à
Bruno VermotDesroches, de
Météo France, pour concréti
ser la réalité du changement
climatique en FrancheCom
té. Pourfendre également les a
priori, « l’évolution climatique
se mesure sur des cycles de
trente ans » a rappelé le cher
cheur, « il ne faut pas confon
dreclimatetmétéo,c’estàdi
re le temps qu’il fera ce week
end. »

Et, oui, le réchauffement est
déjà en place, depuis les an
nées 70 : « chaque année on se
rapproche de 5 mètres vers le

Sud », avec une température
moyenne qui a augmenté de
plusieurs degrés. « Il est iné
luctable, quoi que l’on fasse
dans les cent années à venir.
Rappelezvous l’étécaniculai
rede2003 :cesera lamoyenne
en 2070. »

Raison de plus pour être
convaincu de l’urgence d’agir
concrètement, M. Vermot

Desroches concluant son pro
pos par cette phrase magnifi
que de SaintExupéry : « nous
n’héritons pas de la Terre de
nos parents, nous l’emprun
tons à nos enfants. »

FredJIMENEZ
W Le colloque est retransmis en
direct sur Internet depuis le site du
laboratoire de chrono
environnement.

K «La qualité des eaux de surface et souterraines est un enjeu
majeur », a insisté la nouvelle présidente du conseil général du
Doubs, Christine Bouquin. Archives ER

Supérieur Élue provisoirement à la tête
des universités comtoise et bourguignonne

Présidente,etprofàDijon
Besançon.L’info ne devrait pas
plaire à tout le monde, à Be
sançon ou Belfort. Surtout,
bien sûr, dans le contexte de
fusion politique des régions
Bourgogne et FrancheCom
té, une démarche dénoncée
par ses détracteurs comme
éminemment favorable à Di
jon.

Hier, et c’était à… Besançon,
Anne Vinter, professeur de
psychologie à Dijon, a été élue
présidente provisoire de la
« Communauté d’universités
et d’établissements » (CO
MUE), constituée en Bourgo
gne et FrancheComté.

Cette structure, validée le
mois dernier par le gouverne
ment, « unit » (et non fusion
ne, nuance) l’Université de
FrancheComté (UFC) et celle
de Bourgogne (UB). Ainsi que
l’Université technologique de
BelfortMontbéliard, et les
trois autres écoles d’ingé
nieurs des deux régions, dont
l’ENSMM à Besançon. Le
scrutin s’est déroulé au sein
du conseil d’administration,
provisoire lui aussi, de cette
« communauté ». Un conseil
composé de 24 membres : 8
pour l’UFC, 8 pour l’UB et 8
pour l’ensemble des quatre
écoles. Deux candidats se sont
déclarés. Mme Vinter, donc. Et
M. Charles Fortier, professeur
de droit public à l’UFC, dont il
est l’un des viceprésidents.

Au sein du microcosme uni
versitaire bisontin, Charles
Fourtier semblait partir favori.
Plus ou moins consciemment,
dans l’esprit des « observa
teurs ». Comme si ce poste de
président de la COMUE pou
vait servir à un autre rééquili
brage (après celui du rectorat,
favorable à Besançon), au
profit des Bisontins, dans leur
bras de fer politique avec Di
jon.

Il n’en a rien été. L’élue l’a
été très nettement, par 15 voix
contre 8.

Née à Poligny, alors…
Avec sérénité, la gagnante

paraît s’étonner que sa victoi
re (un mot qu’elle n’emploie

pas) puisse faire tousser. « Les
rôles sont bien répartis, puis
que Besançon, qui sera donc
le siège interacadémique du
rectorat, est aussi celui de la
COMUE », relèvetelle.

Puis, sur le ton affable qui la
caractérise, elle souligne aus
sitôt le caractère « provisoire »
de sa fonction. Des élections
complètes (avec participation
des étudiants et de tous les
personnels) seront organisées
« dans 5 à 10 mois ». Cela dit,
elle n’exclut pas d’être à nou
veau candidate à la présiden
ce, si le« verdict »decescrutin
le lui permet.

Enfin, elle est née (il y a 57
ans) en… Comté, à Poligny
(Jura). Un bon point pour elle,
assurément ! Elle a même été,
durant trois ans, enseignante
chercheuse à l’UFC. De là à en
conclure qu’elle personnifie la
synthèse…

Mme Vinter, professeur des
universités, est psychologue à
l’UB (dont elle est aussi vice
présidente). Elle est spéciali
sée dans le développement de
l’enfant.

De quoi savoir veiller sur les
vagissements du bébé « com
munautaire ». Cet enfant né
de l’accouplement, dans l’en
seignement supérieur, entre
Bourgogne et Comté.

JoëlMAMET

K Annie Vinter est psychologue.
Spécialité utile dans sa nouvelle
fonction. Photo Ludovic LAUDE

Justice Les juges bisontins ont infligé 30mois ferme à lamère qui a enlevé sa fille et son fils pour les emmener en Iran.

Elleavaitkidnappésesenfants
Besançon. Seul le père, Dany
Laurent, s’est présenté à
l’audience. Deux ans et demi
après avoir récupéré ses en
fants au terme de six ans et
demi de séparation, les mots
se bousculent dans sa voix
lorsqu’il retrace le calvaire qui
a été le sien.

Les arrêts maladie, les al
lersretours en Iran, le déses
poir et la dépression. « Je pen
se que si je n’avais pas
retrouvémonfilsetmafille fin
2012, je ne serais pas là devant
vous », lancetil aux juges.

L’affaire, qui a connu de
multiples rebonds (lire no
tamment nos éditions du
14 janvier 2006 et des 3 juillet
et 26 novembre 2012) a com
mencé le 1er janvier 2006.
Lorsque la mère des enfants,
Fatemeh Ghanbar Pour, 49
ans aujourd’hui, a kidnappé
ses enfants pour les emmener
dans son pays d’origine, l’Iran.
Avec l’aide d’un prêtre bison
tin. Et des passeports délivrés
par la préfecture.

Harcelante
À l’époque, les parents sont

séparés depuis plus de trois

ans, après douze ans de vie
commune. Une séparation
conflictuelle.

La mère a multiplié les
plaintes à l’encontre du père
pour des faits imaginaires de
négligences, corruption de
mineur et même agressions
sexuelles (une dizaine de
plaintes au total pour des en
quêtes qui ont entièrement
dédouané le père). Le père va
« avoir le malheur de dire que
la mère est un monstre pour
ses enfants » et les enfants
vont être placés. D’abord chez
leur grandmère paternelle,
mais lamère,semontranthar
celante, va faire échouer le
placement. Confiés à l’Aide
sociale à l’enfance, gérée par
le conseil général, le garçon et
la fillette, alors âgés de 4 et 6
ans, seront imprudemment
confiés à leur mère pour le
Nouvel An 2006. Leur père ne
les reverra pas avant l’été
2012…

Entretemps, il aura remué
ciel et terre, perdu le sommeil
et la santé, sans compter les
dizaines de milliers d’euros
dépensés en procédures et sé

jours à Téhéran… En vain.
Il ira jusqu’à se convertir à

l’islam chiite pour faire valoir
ses droits («En Iran, le père a
tous les droits selon la loi mu
sulmane, encore fautil qu’il
soit musulman »), et finira par
obtenir gain de cause.

« Comportement
hystérique »

La mère ayant été condam
née en Iran, le service d’appli
cation des peines local va en
clencher des mesures de
recherche adéquates. Retrou
vée, elle devra alors confier les
enfants à leur père. Qui les
rapatriera en France où ils vi
vent désormais avec lui. Sco
larisés normalement, mais
toujours suivis par une psy
chologue de la PMI (Protec
tion maternelle et infantile).

Absente à l’audience du tri
bunal correctionnel où elle
était jugée pour « soustraction
d’enfants » et « rétention hors
de France », la mère n’a pu
entendre les conclusions de
l’expertise psychiatrique qui a
pointé son « comportement
hystérique. »

Soulignant « la gravité des

faits, la douleur du père et
l’absence de remords de la
mère », le parquet requiert un
an ferme à l’encontre de cette
dernière. Le tribunal est allé
audelà en condamnant Fate
meh Ghanbar Pour à 30 mois

de prison ferme. Elle devra en
outre indemniser son ex
époux et ses enfants pour des
montants sur lesquels le tri
bunal statuera ultérieure
ment.

PierreLAURENT

K Dany Laurent n’a pu récupérer ses enfants qu’en 2012, après six
ans et demi au cours desquels il a remué ciel et terre de Besançon à
Téhéran. Archives ER

Economie Entretien avec JeanLuc Piton, président dupatronat régional (Medef) en FrancheComté

« Les collectivitésdoiventdiminuer
leursdépensesde fonctionnement»
Besançon. Le Medef Franche
Comté tenait jeudi sa pre
mière assemblée générale,
aux Forges de Fraisans,
moins d’un an après la fusion
des entités territoriales au
sein d’une unique organisa
tion régionale. Et six mois
après l’élection de son nou
veau président, JeanLuc Pi
ton, chef d’entreprise à
Luxeuil, ancien collaborateur
de Louis Gallois à la Direc
tion générale de l’industrie,
et de Michel Noir, au ministè
re du Commerce extérieur.

Quel est le moral des patrons,
peuton parler d’un début de re
prise, d’un printemps économi
que qui se dessinerait en Fran
cheComté à travers des signaux
favorables ?

Cela dépend des secteurs.
Le bâtiment et les travaux
publics sont très sinistrés. On
voit un redémarrage dans
l’intérim essentiellement lié
à la construction automobile,
aux soustraitants et équipe
mentiers. Quant au domaine
de l’énergie, il fonctionne sur
des grands cycles. On est ac
tuellement dans le creux
mais on va remonter. Globa
lement, la tendance est bon
ne. Le problème est que la
confiance n’est toujours pas

restaurée. Le monde va de
plus en plus vite, il y a tou
jours des incertitudes sur
l’avenir. Dans le même
temps, on est toujours scot
chés sur des choses qui sont
mal perçues par les entrepri
ses. On attend que soit sup
primée dans la loi Hamon
l’obligation d’informer le
personnel avant les cessions
d’entreprise. On voudrait que
le compte pénibilité, applica
ble depuis le 1er janvier, soit
revu…

Avec d’autres signataires du
monde patronal, vous avez aus
si protesté contre l’augmenta
tion de la fiscalité par la Com
munauté d’agglomération du
Grand Besançon…

L’aberration, c’est effecti
vement que l’État, privant les
collectivités locales de dota
tions, cellesci réduisent
leurs investissements et aug
mentent la pression sur les
entreprises au lieu de baisser
leurs dépenses de fonction
nement. Maintenant, une des
questions qui va se poser à
travers la fusion avec la Bour
gogne et le choix probable de
Dijon comme capitale régio
nale, c’est quelles sont les
contreparties que Besançon
pourra faire valoir ? Si vous
perdez 2 000 emplois, ça

change les choses…
Justement, comment les chefs

d’entreprises appréhendentils
ce rapprochement entre la
Bourgogne et la FrancheCom
té ?

Cette fusion des régions ne
simplifie absolument pas le
schéma administratif et n’en
lève aucune couche du mille
feuille. Les présidents auront
plus de possibilités d’action
et de poids politique. En re
vanche, cela ne produira
aucune économie de fonc

tionnement. On sait par
exemple que la Région distri
bue des aides à des entrepri
ses sous forme d’avances
remboursables à taux zéro.
Moi, je m’interroge beaucoup
sur l’intérêt de maintenir ces
aides dans la mesure où les
taux d’intérêt sont extrême
ment bas.

Le gros problème, c’est que
la fusion n’a pas été précédée
d ‘une analyse du projet. La
Bourgogne FrancheComté
sera la 13e région sur 13 en

PIB par habitant. La plus fra
gile, la plus petite. Très éten
due et une des plus pau
vres…

Proposrecueillis
parJeanPierreMULOT

K JeanLuc Piton : « La fusion des régions, ce n’est pas sérieux, c’est
du bricolage. » Photo Ludovic LAUDE

Bio express
E JeanLuc Piton, 63 ans, est
agrégé de mathématiques.

E De 1982 à 84 : chargé de
mission auprès de Louis Gal
lois, directeur général de
l’industrie.

E De 1984 à 86 : sousdirec
teur au ministère de l’Indus
trie dans le secteur de l’élec
tronique professionnelle.

E De 1986 à 88 : cabinet de
Michel Noir, ministre du Com
merce extérieur.

E 1997 : acquisition de la
société Bruno Richard à
Luxeuil, dernière entreprise
de HauteSaône à fabriquer du
linge de maison brodé, princi
palement à destination du
MoyenOrient.

E Élu à la chambre de com
merce et d’industrie de Haute
Saône. Siège au Ceser (conseil
économique, social et environ
nemental) de FrancheComté.

express

Véhicule
à contresens sur
l’A31 : unmort
Dijon. Une automobiliste
âgée de 60 ans, qui avait pris
hier soir l’autoroute A31 à
contre sens, est décédée dans
une collision à Bretenière
(Côted’Or). Vers 19h45, la
sexagénaire a percuté un
autre véhicule. La conductrice
est décédée dans l’accident
qui a également provoqué un
blessé grave.
L’autoroute a été coupée dans
le sens LuxembourgLyon le
temps de l’intervention des
secours, provoquant 2 km de
bouchon.

Nangis : reprise
du trafic samedi
Melun. Le trafic ferroviaire
reprendra samedi à la gare de
Nangis (SeineetMarne), très
endommagéemardi lors de la
collision entre le train
Intercités BelfortParis et un
poids lourd qui a fait trois
blessés « sérieux », a annoncé
hier la SNCF. Celleci compte
déposer plainte contre
l’entreprise propriétaire du
poids lourd à l’origine de
l’accident.

Center Parcs
de Poligny :
débat public
Besançon. La Commission
nationale du débat public
(CNDP) a lancé jeudi soir un
débat public portant sur la
construction d’un Center
Parcs à Poligny (Jura), auquel
des opposants au projet
appelaient à participer. Le
débat public a donc débuté
hier soir avec la première des
trois réunions publiques
prévues d’ici la fin de la
période de consultation qui
doit s’achever le 20 juillet
prochain. Sept ateliers
thématiques, des supports
d’information et des moyens
d’expression sont également
mis à disposition des
citoyens. L’organisation d’un
débat public n’était « pas
obligatoire » pour le projet, a
indiqué la présidente de la
Commission particulière du
débat public, Claude Brévan.
Mais il a été décidé à
« l’initiative de Pierre et
Vacances, qui a des
problèmes avec la réalisation
d’un Center Parcs dans
l’Isère », où le projet est
bloqué depuis début
décembre par des militants
« zadistes » installés près du
site.


